
 

 

       
  

 

 

Madame, Monsieur, 

La TVA à 7 % est définitivement adoptée au 20 décembre 2011 (Loi de Finances rectificative 

2011). 

Les produits taxés auparavant à 5.5 % passent donc à 7 % à partir du 1
er

 janvier 2012 à l’exception 

des appareillages, équipements et matériels décrits dans l’Article 278-0 bis ci-dessous : 

Art. 278-0 bis. – La taxe sur la valeur ajoutée est perçue au taux réduit de 5,5 % en ce qui 

concerne : 

  Les appareillages, équipements et matériels suivants : 

« a) Les appareillages pour handicapés mentionnés aux chapitres I
er 

et III à VII du titre II et au 

titre IV de la liste des produits et des prestations remboursables prévue à l’article L. 165-1 du 

code de la sécurité sociale ; 

« b) Les appareillages pour handicapés mentionnés au titre III de la liste précitée ou pris en charge 

au titre des prestations d’hospitalisation définies aux articles L. 162-22-6 et L. 162-22-7 du même 

code et dont la liste est fixée par arrêté conjoint des ministres chargés de la santé et du budget ; 

« c) Les équipements spéciaux, dénommés aides techniques et autres appareillages, dont la liste 

est fixée par arrêté du ministre chargé du budget et qui sont conçus exclusivement pour les 

personnes handicapées en vue de la compensation d’incapacités graves ; 

« d) Les autopiqueurs, les appareils pour lecture automatique chiffrée de la glycémie, les 

seringues pour insuline, les stylos injecteurs d’insuline et les bandelettes et comprimés pour 

l’autocontrôle du diabète ; 

« e) Les appareillages de recueil pour incontinents et stomisés digestifs ou urinaires, les 

appareillages d’irrigation pour colostomisés, les sondes d’urétérostomie cutanée pour stomisés 

urinaires, les solutions d’irrigation vésicale et les sondes vésicales pour incontinents urinaires ; 

Votre prestataire informatique doit vous informer sur les modalités pratiques de mise en place. 

 


